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Procès Verbal
DATE DE 
CONVOCATION :

30 janvier 2023

DATE 
D’AFFICHAGE :

30 janvier 2023

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 22

Absents : 1

Votants : 28

L’an deux mille vingt-trois, le lundi six février, à vingt heures, le Conseil Municipal, 
légalement convoqué, s’est réuni salle Armorique sous la présidence de M. Jean-
Marc DUPEYRAT. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, Mme Dominique VANARD, M. Jean-Jacques LECREUX, Mme 
Cécile LE SOMMER, M. Jean-Paul GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, 
Mme Evelyne JUGAN, Mme Christine HERY, M. Jean-Jacques LE PRIOL, M. 
Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène PORCHERON, Mme Anne BOUZID, M. 
David LAPPARTIENT, Mme Camille PETERS, M. Pierre SANTACRUZ, M. Arnaud 
JARLEGAN, Mme Isabelle CHABRAN, M. Didier GOUPIL, M. Nicolas MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

M. Roland NICOL qui a donné procuration à M. LE DROGO, Mme Corinne JOUIN 
DARRAS qui a donné procuration à Mme BURBAN, Mme Christine HASCOËT qui 
a donné procuration à Mme BOUZID, M. Christian PLOTTON qui a donné 
procuration à M. CHARLIN, Mme Mireille PROUTEN-RIO qui a donné procuration 
à Mme PETERS, Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné procuration à M. 
MARGERIN.
M. Renaud BAUDART absent.

SECRETAIRE DE SEANCE : 

M. Marie-Hélène PORCHERON est désigné(e) secrétaire de séance.

Exceptions 
par dossier

PRESENTS ABSENTS VOTANTS POUVOIRS NON VOTANTS

2023-003 22 1 27

M. Roland NICOL qui a donné procuration à M. LE 
DROGO, Mme Corinne JOUIN DARRAS qui a 
donné procuration à Mme BURBAN, Mme Christine 
HASCOËT qui a donné procuration à Mme BOUZID, 
M. Christian PLOTTON qui a donné procuration à M. 
CHARLIN, Mme Mireille PROUTEN-RIO qui a donné 
procuration à Mme PETERS, Mme Marie-Cécile 
RIÉDI qui a donné procuration à M. MARGERIN

M. David LAPPARTIENT

APPEL ET VALIDATION DU QUORUM
M. le Maire accueille les participants.
Le quorum étant atteint, la séance débute à  20 h 00.

DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE
M. Marie-Hélène PORCHERON est désigné(e) secrétaire de séance.

VALIDATION des PROCES VERBAUX des PRECEDENTS CONSEILS 
MUNICIPAUX
Le procès-verbal du 12 décembre 2022 est adopté à l’unanimité sans remarque particulière.
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ADMINISTRATION GENERALE

2023-001 AIRE DE CAMPING-CARS DU ROALIGUEN : ATTRIBUTION DE LA 
DELEGATION DE SERVICE PUBLIC (DSP) POUR LA PERIODE 2023-2033
Rapporteur : Jean-Marc DUPEYRAT

RAPPORT transmis le 16.01.2023

La commune est propriétaire d’un terrain d’accueil de camping-cars implanté sur son territoire, exploité depuis 
plusieurs années en régie. Le terrain se situe sur la rue du Pont NEUI au Roaliguen, d’une surface de 5 955 m² 
dont 2 700 m² seront mis en délégation de service public, le reste de la parcelle étant occupé par une zone humide 
et ses abords. 

Au regard du service concerné et des objectifs poursuivis, le mode de gestion du service public de l’aire de 
camping-cars qui s’est imposé est celui d’une délégation de service public (DSP) de type affermage. 

La procédure de passation de la DSP a été décidée par délibération 2022-018 en date du 28 mars 2022. Son 
déroulé a été le suivant : 

ETAPE MODALITES DATE
Décision de lancement Délibération en conseil municipal 28 mars 2022
Lancement de publicité Supports spécifiques 14 oct. 2022 au 30 nov. 2022
Réception des candidatures et 
offres

Plateforme Mégalis 30 novembre 2022

Ouverture et analyse des 
candidatures

Commission DSP 1er décembre 2022

Examen des offres Commission DSP 16 décembre 2022
Négociations M. le Maire 4 janvier 2023
Choix de l’attributaire Délibération en conseil municipal 6 février 2023
Signature du contrat M. le Maire Mars 2023 (estimation)
Information du candidat évincé Courrier Mars 2023 (estimation)
Notification du contrat Courrier Mars 2023 (estimation)

A l’issue de la procédure, le choix du délégataire est soumis au Conseil municipal qui doit autoriser la signature 
de la convention pour la période 2023-2033. 

Vu les dispositions des articles L. 1411-1 et suivants et R. 1411-1 et suivants du Code général des collectivités 
territoriales,

Vu le code de la commande publique,

Vu la délibération n°2022-018 approuvant le lancement d’une procédure de délégation de service public pour 
l’exploitation d’une aire d’accueil des camping-cars au Roaliguen,

Vu le procès-verbal de la commission de délégation de service public désignée en application de l’article L. 1411-
5 du Code général des collectivités territoriales en date du 1er décembre 2022 ouvrant les plis et analysant les 
candidatures, 

Vu le procès-verbal de la commission de délégation de service public désignée en application de l’article L. 1411-
5 du Code général des collectivités territoriales en date du 16 décembre 2022, analyse les offres des candidats, 
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Vu les négociations menées avec les deux candidats ayant présenté une offre, 

Vu le rapport motivant le choix de l’entreprise candidate à l’issue des négociations, annexé au projet de 
délibération, 

Vu le projet de délégation de service public pour la gestion de l’aire de camping-cars du Roaliguen, 

Vu l’avis du Comité technique en date du 9 mars 2022,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 26 janvier 2023,

Mme Peters intervient au nom de Mme Prouten qui souhaite voter CONTRE ; les motifs sont les suivants :
- Mme Prouten regrette que le prestataire retenu ne soit pas le plus local ;
- Elle considère que l’offre d’accueil est actuellement suffisante sur la Presqu’île de Rhuys.

M. Dupeyrat remercie Mme Peters pour ces explications. Il souhaite apporter des précisions ; le Maire, bien que 
seul décisionnaire, s’est appuyé sur l’analyse réalisée par la commission Délégation de Service public :

- Le prestataire choisi est basé à Pornic et surtout, il apporte des garanties quant aux moyens et délais 
d’intervention en cas de panne ;

- Par ailleurs, il ne s’agit pas d’une offre supplémentaire mais d’une amélioration de la qualité du service 
rendu.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés, par 27 voix POUR, 1 voix CONTRE (Mme Mireille PROUTEN-RIO), décide de :

Article 1 : - RETENIR l’offre de l’entreprise SAS CAMPING-CAR PARK, domiciliée 3 rue du 
Docteur Ange Guépin – 44210 PORNIC, en qualité de délégataire pour la gestion de 
l’aire de camping-cars du Roaliguen, dans les conditions fixées dans le projet de
convention ;

Article 2 : - AUTORISER M. le Maire à signer le contrat de délégation de service public pour la 
période 2023-2033 et toutes pièces nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération.

Annexe : Pour mémoire, les documents détaillés de la consultation et de l’offre ont été mis à disposition 
des conseillers municipaux sur l’espace sécurisé à partir du 16.01.2023.
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ADMINISTRATION GENERALE

2023-002 ADHESION DE LA COMMUNE AU SERVICE COMMUN D'ACHATS (SCA)
Rapporteur : Vincent CHARLIN

Le Service Commun d’Achats est une association loi 1901 ayant pour objet de mettre à disposition des acheteurs 
publics des tarifs préférentiels grâce à la force d’achats de leurs adhérents, dans le respect des principes de la 
commande publique. 

L’adhésion au SCA, par le biais d’une convention de mandat, permettra à la Commune d’avoir accès à un 
catalogue de fournisseurs, que le SCA aura préalablement sélectionnés dans le cadre des procédures prévues 
par de la code de la commande publique. Cela ne privera toutefois pas la Commune de sa compétence relative à 
la commande publique et elle reste libre d’organiser elle-même ses propres procédures de sélection. 

Par le biais d’un réseau d’acheteurs publics, le SCA permet également de se regrouper en groupement de 
commandes et d’optimiser l’achat public sur certaines procédures.

La cotisation, modique, est de 160 € correspondant aux frais d’offre de service à la centrale (150€) et aux frais de 
cotisation (10€). Le SCA se rémunère ensuite directement sur une partie du chiffre d’affaires des fournisseurs 
désignés dans le cadre des procédures de passation de marchés publics.   

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Code de la commande publique ; 

Considérant l’intérêt pour la Commune de passer mandat auprès d’une centrale de référencement afin de 
bénéficier de tarifs préférentiels, dans le respect des principes de la commande publique ; 

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 26 janvier 2023,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - ADHERER au Service Commun d’Achats pour l’année 2023 ;

Article 2 : - AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention de mandat pour l’année 2023 ; 

Article 3 : - AUTORISER Monsieur le Maire à signer les renouvellements de la convention de 
mandat, dans la mesure où celle-ci reste dans les mêmes termes et conditions, et 
payer les cotisations et frais correspondants.
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ADMINISTRATION GENERALE

2023-003 ENTREE AU CAPITAL DE LA SPL « COMPAGNIE DES PORTS DU 
MORBIHAN » PAR ACQUISITION D’ACTIONS AU DEPARTEMENT DU MORBIHAN
Rapporteur : Vincent CHARLIN

Le port départemental de Saint-Jacques à SARZEAU est géré en régie directe dans le cadre d’une concession 
accordée par le département du Morbihan jusqu’au 31 décembre 2025. Ce port de plaisance de 365 postes 
d’amarrage, est idéalement situé pour les pêcheurs plaisanciers et les « day-boats ».

Afin d’accroître les services délivrés aux plaisanciers du port, dans le cadre notamment de synergies avec le port 
départemental du Crouesty et de pouvoir bénéficier de prestations de services, il apparait opportun de développer 
la coopération avec la Compagnie des Ports du Morbihan. 

La COMPAGNIE DES PORTS DU MORBIHAN, société publique locale, exerce ses activités exclusivement pour 
le compte de ses actionnaires et sur leur territoire, dans le cadre de tous les contrats conclus avec eux. Elle gère 
actuellement 17 ports départementaux de plaisance d’une capacité d’accueil de 12 000 places et 3 sites culturels. 
Elle est organisée pour mettre en place, grâce à une mutualisation de moyens techniques et humains, une offre 
globale de qualité d’ingénierie et de gestion en vue de concevoir, réaliser, gérer et commercialiser des services 
publics de nature commerciale.

Le statut de cette société publique locale (SPL) et ses moyens humains et techniques lui confèrent en effet la 
capacité de réaliser des prestations de services portuaires pour le compte et sous l’égide de la Commune. 

Dans cette perspective, il est proposé au Conseil municipal de décider l’entrée au capital de la SPL.

Le capital social de la COMPAGNIE DES PORTS DU MORBIHAN est fixé à 10.847.007 € divisé en 157 203 
actions de soixante-neuf (69) euros de nominal dont 146 468 actions appartenant au Département du Morbihan.

Il est prévu de permettre la prise de participation à son capital de collectivités territoriales, par voie de cessions 
d’actions du Département du Morbihan aux collectivités à la valeur nominale de l’action.

Conformément à l’article 2 de ses statuts, la COMPAGNIE DES PORTS DU MORBIHAN a pour objet « l’étude, 
la gestion et l’exploitation, par voie de concession, d’affermage ou sous toute autre forme de conventions, 
d’équipements et d’ouvrages portuaires, touristiques ou de loisirs […]

La COMPAGNIE DES PORTS DU MORBIHAN est administrée par un Conseil d’administration composé de sièges 
d’administrateurs répartis par l’assemblée générale ordinaire de la Société, comme suit :

- 12 sièges au Département du Morbihan
- 1 siège à la Ville de Vannes
- 1 siège à la Communauté de communes Auray Quiberon Terre - Atlantique
- 1 siège au Syndicat de la Roche Bernard
- 1 siège à Golfe du Morbihan Vannes Agglomération
- 1 siège à l’assemblée spéciale des autres collectivités locales actionnaires, actuellement représentée par 
le représentant de la Commune d’Arzon.

Par délibération en date du 29 novembre 2019, le Conseil d’administration de la COMPAGNIE DES PORTS DU 
MORBIHAN a, également, adopté un règlement intérieur ayant pour objectif de définir les modalités du contrôle 
analogue des collectivités actionnaires qui consiste en la possibilité d’influence déterminante sur les objectifs 
stratégiques et sur les décisions importantes de la SPL :
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- en matière d’orientations stratégiques de la société 
- en matière de gouvernance et de vie sociale 
- en matière de gestion financière
- en matière d’activités opérationnelles 

Le même Conseil d’administration a mis en place un comité des investissements, un comité d’audit interne et des 
finances et un comité stratégique pour chaque port ou site.

Il est précisé que la réalisation du projet d’acquisition des actions de la COMPAGNIE DES PORTS DU MORBIHAN 
par la Commune de SARZEAU au Département du Morbihan est conditionnée à l’obtention de l’agrément du 
Conseil d’administration de la COMPAGNIE DES PORTS DU MORBIHAN, conformément à l’article 11 de ses 
statuts.

Le projet d’acquisition concerne 290 actions à acquérir à leur valeur nominale, soit soixante-neuf (69) euros par 
action, correspondant à un montant total de 20 010 euros.

Tous les frais résultants du transfert d’actions seraient à la charge de la Commune.

À ce titre, il est fait référence aux dispositions de l’article 1042-II du Code général des impôts aux termes desquelles 
les acquisitions d’actions réalisées par les collectivités ne donnent lieu à aucune perception au profit du Trésor 
lorsque la décision de l’assemblée délibérante compétente fait référence au dit article.

Au vu de ces éléments, je vous propose d’approuver les projets de cessions d’actions détenues par le Département 
du Morbihan dans la SPL « COMPAGNIE DES PORTS DU MORBIHAN » au profit de notre collectivité sur la base 
des éléments qui viennent de vous être présentés.

Les cessions d’actions ne deviendront opposables à la SPL et aux tiers qu’au moment de l’inscription modificative 
dans les comptes de la SPL au vu de l’ordre de mouvement que lui présentera le Département du Morbihan ou 
notre Commune.

Vu les dispositions des articles L.1531-1, L.1522-1 et L.1524-5 du Code général des collectivités territoriales,

Vu les dispositions de l’article 1042-II du Code général des impôts,

Vu les statuts de la SPL « COMPAGNIE DES PORTS DU MORBIHAN »,

Vu le règlement intérieur de la SPL « COMPAGNIE DES PORTS DU MORBIHAN »,

Considérant l’intérêt d’entrer au capital de la SPL afin de permettre un partenariat avec le port de St Jacques,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 26 janvier 2023,

M. Dupeyrat indique que M. LAPPARTIENT, Président du Conseil départemental et dirigeant de la SPL, va quitter 
la salle et ne pas prendre part au vote.

M. Goupil souhaite intervenir pour rappeler le rôle du port de St Jacques pour l’activité de pêche ; il reste (au 
moins) un pécheur professionnel à St Jacques et M. Goupil souhaite qu’on tienne compte de ses besoins. Tout ne 
doit pas être dédié au tourisme.

M. Dupeyrat indique qu’il s’agit d’un partenariat qui permettra d’avoir un appui technique de la Compagnie des 
ports ; cela permettra d’améliorer les services rendus, et qui pour certains restent à développer.

Concernant le plan d’eau, l’expertise de la Compagnie des ports pourra être sollicitée mais l’entrée au capital est 
une condition préalable obligatoire.
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés (M. David LAPPARTIENT ne participant pas au vote), décide de :

Article 1 : - APPROUVER la prise de participation de la Commune de SARZEAU au capital de la 
SPL « COMPAGNIE DES PORTS DU MORBIHAN » ;

Article 2 : - APPROUVER les statuts de la SPL « COMPAGNIE DES PORTS DU MORBIHAN », 
lesquels lui seront applicables en sa qualité d’actionnaire ;

Article 3: - APPROUVER le règlement intérieur de la « COMPAGNIE DES PORTS DU MORBIHAN 
» , lequel lui sera applicable en sa qualité d’actionnaire ;

Article 4 : - APPROUVER en conséquence l’acquisition de 290 actions de la SPL, d’une valeur 
nominale de soixante-neuf (69) euros chacune, au Département du Morbihan selon 
les modalités suivantes : 

ß un prix de cession de soixante-neuf (69) euros par action, soit 20 010 euros 
au total payable après présentation de l’ordre de mouvement signé à la SPL 
émettrice des actions ;

ß tous les frais résultants du transfert d’actions seront à la charge de la 
Commune. A ce titre il est fait référence au visa de l’article 1042-II du Code 
général des impôts ;

ß la cession ne deviendra opposable à la SPL qu’au moment de l’inscription 
modificative dans les comptes de la Société au vu de l’ordre de mouvement 
que lui présentera le Département du Morbihan.

Article 5 : - INSCRIRE à cet effet au budget de Commune de SARZEAU, chapitre 26, article 261,
la somme de 20 010 euros, montant de cette participation

Article 6 : - DESIGNER M. le Maire afin de représenter la Commune de SARZEAU au sein de 
l’assemblée générale de la COMPAGNIE DES PORTS DU MORBIHAN et M. l’adjoint 
en charge des affaires maritimes pour le suppléer en cas d’empêchement,

Article 7 : - DESIGNER M. le Maire afin de représenter la Commune de SARZEAU au sein de 
l’assemblée spéciale des collectivités actionnaires non directement représentées au 
Conseil d’administration de la COMPAGNIE DES PORTS DU MORBIHAN et, le cas 
échéant pour représenter l’assemblée spéciale au sein du Conseil d’administration 
de la SPL,

Article 8 : - AUTORISER M. le Maire à mettre en œuvre ce projet d’acquisition d’actions et 
accomplir en tant que de besoin, toutes formalités et tous actes requis en vue de 
cette opération.

Annexes : documents SPL Compagnie des Ports du Morbihan
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ADMINISTRATION GENERALE

2023-004 MANDAT DE GESTION ET CONVENTION DE MANDAT FINANCIER AVEC 
SOLIHA AIS MORBIHAN
Rapporteur : Cécile LE SOMMER

Dans le cadre de sa politique territoriale, la commune de Sarzeau souhaite mettre à disposition des biens bâtis 
issus de son domaine privé au profit d’actifs présents sur le territoire de la Presqu’île de Rhuys. 
Pour cela, la commune souhaite mettre à disposition à titre transitoire deux logements meublés auprès de 
ménages en recherche de solution temporaire. Ces deux logements se situent au 6 et 6bis rue Paul Helleu, en 
cœur de bourg. 

Afin de gérer ce parc immobilier, il est proposé d’établir un mandat de gestion via une convention avec SOLIHA 
AIS du Morbihan pour piloter la gestion et l’encaissement des produits des logements dont la commune est 
propriétaire. 

Pour précision, SOLIHA est une agence immobilière sociale qui a pour objet principal l’accès à l’offre locative des 
personnes qui éprouvent des difficultés à se loger ou à se maintenir dans leur logement. Cette agence gère 
aujourd’hui un grand de nombre de logements appartenant au domaine privé des collectivités.

Vu l’avis de la Commission Administration Générale en date du 26 janvier 2023, 

Considérant la volonté de la commune de mettre à disposition des logements à titre transitoire aux actifs du 
territoire, 

Le Conseil Municipal doit valider la convention entre la commune et Soliha.

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 26 janvier 2023,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - VALIDER le principe de mettre à disposition à titre temporaire les logements sis 6 et 
6bis rue Paul Helleu ;

Article 2 : - APPROUVER le projet de convention joint en annexe ;

Article 3 : - AUTORISER M. le Maire à signer le mandat de gestion et la convention de mandat 
financier présentement annexés et toutes pièces se rapportant à ce dossier.
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ADMINISTRATION GENERALE - PERSONNEL

2023-005 ADHESION AU CONTRAT GROUPE ASSURANCE STATUTAIRE DU CDG 
56
Rapporteur : Jean-Marc DUPEYRAT

Les collectivités territoriales assument la charge financière de la protection sociale des agents (accidents de 
service, maladie ordinaire, maladie longue durée, longue maladie, maladie grave, maternité, paternité, adoption, 
décès), en continuant de verser les salaires des agents en incapacité physique. (Loi 84-53 du 26 janvier 1984).

Elles ont la possibilité de contracter une assurance statutaire afin de se protéger contre cette charge financière.

Le contrat groupe d’assurance risques statutaires proposé par le CDG56 aux collectivités et établissements publics 
territoriaux du département permet de :

∑ Assurer le risque dit « statutaire » lié à l’absentéisme de leurs agents ;
∑ Bénéficier d’une couverture financière adaptée en fonction des effectifs et du régime d’affiliation des 

agents (CNRACL et IRCANTEC) ;
∑ Bénéficier de garanties et de conditions financières mutualisées plus favorables ;
∑ Etre accompagné par un correspondant dédié pour choisir et optimiser la couverture et exploiter les 

services annexes (bilans et statistiques, recours contre tiers responsable, service d’aide psychologique, 
expertises médicales, contrôles médicaux …) ;

∑ Maitriser l’évolution des coûts de l’assurance par l’effet de mutualisation du contrat et un mécanisme de 
révision des prix intégré au marché.

Ces assurés choisissent lors de leur adhésion au contrat groupe :

∑ les risques assurés : décès, accident et maladie imputable au service, accident et maladie non 
imputable au service soit la maladie ordinaire, maternité-paternité- adoption, accueil de l’enfant et les 
franchises applicables selon les risques ;

∑ la base d’assurance qui détermine l’étendue des dépenses couvertes et l’assiette de cotisation 
(traitement indiciaire brut et/ou NBI et/ou SFT et/ou primes et/ou charges patronales).

Les assurés s’acquittent d’une prime d’assurance auprès de l’assureur correspondant au produit du taux proposé 
au titre du marché par la masse salariale assurée.

Les collectivités qui le souhaitent peuvent demander à être associées à la mise en concurrence que le 
CDG 56 va engager pour la mise en place d’un contrat groupe d’assurance statutaire à effet au 1er janvier 
2024.

Elles conservent leur totale liberté d’adhésion, car cette demande s’effectue sans obligation de souscrire une 
couverture une fois le contrat groupe attribué et ce n’est qu’au vu des couvertures et tarifs obtenus que l’employeur 
territorial décidera d’adhérer ou pas au contrat groupe.

Vu le code général des Collectivités territoriales,

Vu le code général de la Fonction publique,

Vu le Code des assurances et le Code de la commande publique,
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Vu le Décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 
modifiée et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres de gestion pour le compte des collectivités 
locales et établissements territoriaux,

Vu, les ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 et décret 2016-360 du 25 mars 2016 relatifs aux marchés publics,

Considérant l’intérêt d’envisager un regroupement afin de profiter de meilleures conditions tarifaires,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 26 janvier 2023,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - DECIDER que le Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale 
du Morbihan est habilité à souscrire pour le compte de la commune des contrats 
d'assurance auprès d'une entreprise d'assurance agréée, cette démarche pouvant 
être menée par plusieurs collectivités locales intéressées.

Article 2 : - PRECISER que ces contrats devront couvrir tout ou partie des risques suivants :
ß AGENTS TITULAIRES OU STAGIAIRES AFFILIES A LA CNRACL :

- Décès
- Accidents du travail - Maladies imputables au service (CITIS)
- Incapacité de travail en cas de maternité, d'adoption et de paternité, de maladie ou 

d'accident non professionnel.
ß AGENTS TITULAIRES OU STAGIAIRES NON AFFILIES A LA CNRACL OU AGENTS NON 

TITULAIRES DE DROIT PUBLIC :
- Accidents du travail - Maladies professionnelles
- Incapacité de travail en cas de maternité, d'adoption et de paternité, de maladie ou 

d'accident non professionnel.

Article 3 : - PRECISER que :

ß pour chacune de ces catégories d'agents, les assureurs consultés devront 
pouvoir proposer aux collectivités une ou plusieurs formules.

ß Ces contrats présenteront les caractéristiques suivantes : 
o Durée du contrat :    4 ans, à effet du 1er janvier 2024
o Régime du contrat : Capitalisation

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 29 -



CONSEIL MUNICIPAL du 06 février 2023

SARZEAU – Rapport PV PAGE 1/1

EDUCATION, ENFANCE ET JEUNESSE

2023-006 CONVENTION PORTANT SUR LA TRANSMISSION DE DONNEES 
PERSONNELLES DE LA CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DU MORBIHAN AU 
MAIRE DE SARZEAU DANS LE CADRE DE L'OBLIGATION SCOLAIRE
Rapporteur : Jean-Marc DUPEYRAT

Le principe de l’obligation scolaire exige que tous les enfants âgés de trois ans à seize ans, présents sur le territoire 
français, bénéficient d’une instruction qui peut être suivie, au choix des personnes responsables de l’enfant :

∑ soit dans un établissement d’enseignement scolaire public ou privé ;
∑ soit dans la famille. L’instruction dans la famille recouvre l’enseignement à distance. Tous les enfants qui 

ne reçoivent pas une formation dans un établissement scolaire en présentiel relèvent de l’instruction dans 
la famille.

En vertu de l’article L131-6 du Code de l’éducation, chaque année, à la rentrée scolaire, le maire dresse la liste 
de tous les enfants résidant dans sa commune et qui sont soumis à l'obligation scolaire.

Afin de procéder au recensement prévu et d'améliorer le suivi de l'obligation d'assiduité scolaire, le maire peut 
mettre en œuvre un traitement automatisé où sont enregistrées les données à caractère personnel relatives aux 
enfants en âge scolaire domiciliés dans la commune, qui lui sont transmises par les organismes chargés du 
versement des prestations familiales ainsi que par l'autorité de l'Etat compétente en matière d'éducation et par le 
directeur ou la directrice de l'établissement d'enseignement ainsi qu'en cas d'exclusion temporaire ou définitive de 
l'établissement ou lorsqu'un élève inscrit dans un établissement le quitte en cours ou en fin d'année.

La convention présentée en annexe contractualise le partenariat entre la commune et la Caisse d’Allocations 
Familiales dans ce cadre.

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Considérant l’obligation de formaliser l’échange de données avec la CAF,

Vu l'avis de la Commission Affaires Scolaires, Enfance et jeunesse en date du 17 janvier 2023,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - AUTORISER M. le Maire à signer la convention portant sur la transmission des 
données personnelles de la Caisse d’Allocations Familiales du Morbihan dans le 
cadre de l’obligation de suivi scolaire telle que proposée en annexe.
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EDUCATION, ENFANCE ET JEUNESSE

2023-007 POLITIQUE ENFANCE/JEUNESSE : REGLEMENT INTERIEUR
Rapporteur : Jean-Marc DUPEYRAT

Après consultation des familles, il apparaît le besoin d’étendre la plage d’accueil de l’ALSH 3ans/CM1. Il est 
souhaité qu’il puisse ouvrir ses portes à 7h30 au lieu de 8h à partir du 13/02/2023.

Il est donc nécessaire de modifier le règlement intérieur en vigueur.

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Considérant l’intérêt d’actualiser les outils de fonctionnement des axes stratégiques de la politique 
Enfance/Jeunesse,

Vu l'avis de la Commission Affaires Scolaires, Enfance et jeunesse en date du 17 janvier 2023,

M. Goupil est satisfait de l’écoute apportée aux familles ; en tant qu’agriculteur, il a longtemps demandé que les 
services s’adaptent aux nécessités professionnelles des uns et des autres.

Mme Chabran de son côté comprend les besoins des parents mais s’inquiète des enfants qui doivent parfois rester 
12 h au sein des différents services scolaires et périscolaires.

M. Dupeyrat entend qu’il s’agit de la limite du système mais que l’offre est proposée, aux parents d’y souscrire 
selon leurs besoins.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - APPROUVER le Règlement Intérieur de l’ALSH 3ans/CM1 tel que présenté en annexe.
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EDUCATION, ENFANCE ET JEUNESSE

2023-008 ECOLE PRIVEE SAINTE-CECILE : PARTICIPATION FINANCIERE POUR 
LES ELEVES SARZEAUTINS SCOLARISES EN ULIS A THEIX-NOYALO
Rapporteur : Jean-Marc DUPEYRAT

Un élève résidant à Sarzeau a bénéficié pour l’année scolaire 2022/2023 d’une affectation en ULIS, (Unité 
localisée pour l’Inclusions Scolaire), au sein de l’école privée Sainte Cécile de Theix-Noyalo. 

Les enfants sont affectés en ULIS par décision de la Maison Départementale de l’Autonomie (MDA) et sont orientés 
dans les établissements au plus près de leur domicile selon leur handicap.

Lorsqu’un enfant a fait l’objet d’une affectation dans une ULIS conformément aux dispositions du code de 
l’éducation (article L112.1), sa commune de résidence doit participer aux charges liées à son accueil.

En conséquence, il convient de verser à l’OGEC de l’Ecole Sainte Cécile une participation financière pour cet 
élève sarzeautin en référence à la convention de prise en charge par la Commune de Theix des dépenses de 
fonctionnement des classes des écoles privées bénéficiant du régime du contrat d’association approuvée par 
délibération du Conseil Municipal de Theix le 05 mai 2022 soit 368 euros par élève de classe élémentaire.

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Considérant la nécessité de participer aux frais de fonctionnement de la classe ULIS accueillant un jeune 
sarzeautin.

Vu l'avis de la Commission Education, Enfance et jeunesse en date du 07 février 2019, 17 janvier 2023,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - ACQUITTER la prise en charge des dépenses de fonctionnement pour l’accueil d’un 
élève sarzeautin accueilli en ULIS à l’école Sainte-Cécile de Theix-Noyalo, d’un 
montant total de 368 € au titre de l’année 2022/2023 ;

Article 2 : - VERSER cette somme auprès de l’OGEC Sainte-Cécile, organisme gestionnaire de 
l’établissement scolaire Sainte-Cécile de Theix-Noyalo.
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AFFAIRES MARITIMES

2023-009 TARIFS 2023 - PORT DU LOGEO
Rapporteur : Vincent CHARLIN

Les tarifs du Port du Logeo pour 2023 ont été approuvés par le Conseil Municipal du 12 décembre 2022.

Cependant, les trois tarifications suivantes n’y étaient pas précisées :
1. Abonnement annuel bateau < 4,50 avec apparaux communaux
2. 1 Mise à l’eau simple - de 6ML
3. 1 Mise à l’eau simple + de 6ML

Il est proposé de compléter la liste des tarifs du Port du Logeo.

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération du Conseil municipal du 12 décembre 2022,

Considérant la nécessité de compléter les tarifs du Port du Logeo pour 2023,

Vu l'avis de la Commission Travaux et Affaires Maritimes en date du 13 janvier 2023,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - FIXER 3 tarifs supplémentaires pour le port du Logeo pour 2023 comme précisé dans 
l’annexe jointe pour les objets suivants :

ß Abonnement annuel bateau < 4,50 avec apparaux communaux : 324.90€ HT

ß 1 Mise à l’eau simple - de 6ML : 5.00€ HT

ß 1 Mise à l’eau simple + de 6ML : 6.67€ HT

Article 2 : - DIRE que les autres tarifs 2023 restent inchangés.
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ENVIRONNEMENT

2023-010 CONVENTION DE PARTENARIAT DANS LE CADRE D’UN PROJET 
ETUDIANT « INGENIERIE DE PROJET » AVEC L’ECOLE AGROCAMPUS OUEST
Rapporteur : Gérard LE DROGO

L’objectif de la convention est de conclure un partenariat de travail avec un groupe de six étudiants de l’institut 
Agro Rennes-Angers autour de la question de la nature en ville et de la prise en compte du changement climatique.
Les étudiants seront amenés, pendant 6 semaines environ, à identifier sur le bourg les potentiels de renaturation 
et de développement de plus de nature dans la ville ; puis, ils seront amenés sur des espaces choisis à formuler 
des propositions et développer des projets.

L’objectif de ce travail est double : à la fois, pour la commune, de prendre conscience des potentiels de renaturation 
et de l’amener à réfléchir sur des projets futurs ; et pour les étudiants, de s’initier à la démarche de projet avec une 
commande réelle.

Vu le code général des collectivités territoriales,

Considérant l’importance du végétal dans les projets d’aménagement urbains,

Vu l'avis de la Commission Environnement, Patrimoine, Mobilités, Agriculture, Ostréiculture en date du 24 janvier 
2023,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 :
- SOUSCRIRE aux engagements inscrits dans la convention à établir avec l’institut 

agro Rennes-Angers ;

Article 2 : - AUTORISER M. le Maire à signer la convention telle que présentée en annexe.
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ENVIRONNEMENT

2023-011 LUTTE CONTRE LE FRELON ASIATIQUE : SOUTIEN FINANCIER A LA 
DESTRUCTION DES NIDS SUR LE DOMAINE PRIVE POUR 2023
Rapporteur : Gérard LE DROGO

Par délibération du 28/06/2021, le conseil Municipal a approuvé l'instauration d’une aide forfaitaire de la commune 
afin de maintenir la lutte contre le Frelon asiatique (Vespa velutina).

Il est proposé au Conseil Municipal de reconduire le dispositif au regard des demandes régulières déposées par 
les Sarzeautins.

Vu le code général des collectivités territoriales,

Considérant l’intérêt de soutenir la lutte contre cette espèce invasive.

Vu l'avis de la Commission Environnement, Patrimoine, Mobilités, Agriculture, Ostréiculture en date du 24 janvier 
2023,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - DIRE que la prise en charge est à hauteur du barème ci-dessous et soumise à la 
présentation des justificatifs correspondants ;

Article 2 : - INSCRIRE un budget maximum de 10 000€ au Budget 2023 ;

Article 3 : - DONNER pouvoirs à M. le Maire, ou son représentant pour signer tous documents 
relatifs à cette aide et à son versement.

Annexe : modalités du dispositif

Les conditions et plafonds proposés sont les suivants : 
v Bénéficiaires de l’aide : les particuliers, les associations, les agriculteurs.
v Obligation : Faire appel à une entreprise inscrite sur la liste des désinsectiseurs référencés par la 

FDGDON56 
v Montant de l’aide versée une seule fois dans l’année selon le barème des plafonds éligibles :

¸ Nid situé de 0 à ≤ 5 mètres =75 € TTC ;
¸ Nid situé de 5 mètres à ≤ 10 mètres = 95 € TTC ;
¸ Nid situé de 10 mètres à ≤ 20 mètres = 120 € TTC ;
¸ Nid situé à plus 20 mètres = 180 € TTC ;
¸ Au-delà de 15 mètres avec l’utilisation d’une nacelle = 400 € TTC (soumis à étude)

v Période d’éligibilité de destruction des nids : 1er avril au 30 novembre 2023
v Date limite de dépôt des dossiers : 15 décembre 2023
v Date limite d’instruction des dossiers et de versement des aides : 31 janvier 2024

Le versement est conditionné à la présentation des justificatifs suivants :
∑ Facture acquittée de la destruction effectuée par une entreprise référencée par la FDGDON56
∑ Fiche de demande de participation de la commune (cf annexe)
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URBANISME ET AFFAIRES FONCIERES

2023-012 PISTE CYCLABLE ARZON-SARZEAU : ACQUISITION DE LA PARCELLE 
ZE N°369 SISE A KERMAILLARD
Rapporteur : Gérard LE DROGO

La commune de Sarzeau a été sollicitée par l’indivision PRODOMME afin d’acquérir une parcelle en zone naturelle 
sise à Kermaillard sous la référence cadastrale ZE n°369. 

La commune est propriétaire à proximité immédiate de cette parcelle et souhaite créer un accès piétons/vélos 
depuis la future piste cyclable vers le menhir de Kermaillard. 
Ladite parcelle semble intéressante au regard de son positionnement pour créer l’accès au menhir, et pourrait 
également permettre de consolider les réserves foncières communales sur ce futur site potentiellement UNESCO. 

Les frais et honoraires de l’acte notarié sont à la charge de la commune.

Cette acquisition n’est pas soumise à l’avis de France Domaine, du fait de la valeur vénale du bien au-dessous 
des seuils réglementaires. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant la nécessité d’acquérir la parcelle ZE n°369 afin de permettre la création d’une liaison douce 
nécessaire à la mise en place du plan vélo,

Le Conseil Municipal doit autoriser cette acquisition afin de créer cette liaison douce. 

Vu l'avis de la Commission Urbanisme, Logement et Affaires foncières en date du 16 janvier 2023,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - ACQUERIR la parcelle ZE n°369, d’une contenance de 1 020 m², pour la somme de 
510 € conformément aux indications portées dans le tableau annexé ;

Article 2 : - DIRE que les frais liés à cette acquisition seront à la charge de la commune ; 

Article 3 : - AUTORISER M. le Maire, ou, en son absence, M. CHARLIN, premier adjoint, à signer 
tous documents relatifs à cette acquisition.
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URBANISME ET AFFAIRES FONCIERES

2023-013 SUBVENTION COMMUNALE LOGEMENTS SOCIAUX BSH VILLAS DE LA 
POINTE
Rapporteur : Jean-Jacques LECREUX

Dans le cadre du dispositif d’aide au financement PLUS et PLAI, Golfe du Morbihan de Vannes Agglomération 
accorde une aide sous forme de subvention pour accompagner la production de logements locatifs sociaux.
Cette aide est conditionnée à la participation de la commune qui attribue une participation de 3000 euros par 
logement afin de soutenir le bailleur dans le projet.

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la demande de Bretagne Sud Habitat en date du 19 décembre 2022, sollicitant une subvention de 12 000 euros 
pour 4 logements locatifs sociaux individuels liés à l’opération de lotissement les "Villas de la Pointe" à Penvins.

Considérant la volonté de la commune de soutenir une politique de l’habitat social forte,

Vu l'avis de la Commission Urbanisme, Logement et Affaires foncières en date du 16 janvier 2023,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - ACCORDER à Bretagne Sud Habitat une subvention de 12 000€ pour 4 logements 
locatifs sociaux individuels  liés à l’opération les "Villas de la Pointe" à Penvins.

Article 2 : - AUTORISER M. le Maire, ou, en son absence, M. CHARLIN, premier adjoint, à signer 
tous documents relatifs à ce dossier.
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URBANISME ET AFFAIRES FONCIERES

2023-014 DENOMINATION DE LA VOIE PRIVEE D'UN LOTISSEMENT SITUE A 
LANDREZAC
Rapporteur : Jean-Jacques LECREUX

Suite à des problèmes de distribution de courriers et de géolocalisation, les riverains d’un lotissement privé situé 
à Landrezac ont demandé de dénommer leur rue « impasse Hent Ar Bugale ».

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant la proposition de dénomination faite par les riverains du lotissement concerné,

Vu l'avis de la Commission Urbanisme, Logement et Affaires foncières en date du 16 janvier 2023,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - DENOMMER la voie du lotissement privé "impasse Hent Ar Bugale" conformément 
au plan annexé ;

Article 2 : - INFORMER tous les services publics de cette dénomination.
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TRAVAUX

2023-015 MORBIHAN ENERGIES - ECLAIRAGE PUBLIC - CHEMIN DU GALERET
Rapporteur : Gérard LE DROGO

La commune a sollicité le Syndicat Morbihan Energies pour des travaux d’extension et de mise aux normes de 
l’éclairage public Impasse et Chemin du Galeret. Les travaux concernent :

∑ la pose de 2 candélabres sur le domaine public,
∑ le remplacement de deux candélabre boule sur mât qui seront non conforme à compter du 01/01/2025 

conformément à l’arrêté du 27 décembre 2018 relatif à la prévention, à la réduction et à la limitation des 
nuisances lumineuses.

Ainsi, il est proposé de fixer par convention les modalités d’intervention du syndicat, afin d’assurer la bonne 
coordination des travaux.

Vu le code général des Collectivités Territoriales,

Considérant le besoin de renforcer le réseau électrique public sur ce secteur, afin d’améliorer la qualité de la 
distribution publique d’énergie électrique,

La commission travaux consultée par courriel a émis un avis favorable.

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - CONFIER au syndicat Morbihan Energies l’exécution des travaux suivant les 
dispositions mentionnées à la convention à établir avec le syndicat pour l’extension 
et la mise aux normes de l’éclairage public, chemin du Galeret ;

Article 2 : - AUTORISER M. le Maire à signer tous documents relatifs à cette opération.
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Lesinlormalions relatives aux classes de précisions des réseaux existants sont données à til
)( n'excluent pas ,si nécassaire, une visite sur site avec l'exploitant et d'éventuels sondages.
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TRAVAUX

2023-016 MORBIHAN ENERGIES - CONVENTION DE SERVITUDES PORTANT SUR 
LA MISE EN PLACE D'UN POSTE DE TRANSFORMATION DE COURANT 
ELECTRIQUE : VILLAGE DE KERET
Rapporteur : Gérard LE DROGO

Dans le cadre de l’amélioration de la qualité de desserte et d’alimentation du réseau électrique de distribution 
publique, il est prévu de renforcer le réseau d’électricité géré par Morbihan Energies sur une partie du domaine 
public communal, pour l’alimentation du village de Kéret. 

Il est nécessaire de conclure avec Morbihan Energies une convention de servitudes, dont les objets sont de définir 
les droits d’occupation du domaine public consentis à Morbihan Energies et les droits et obligations du propriétaire 
en l’occurrence la commune de Sarzeau.

Vu le code général des Collectivités Territoriales,

Considérant le besoin de renforcer le réseau électrique public sur ce secteur afin d’améliorer la qualité de la 
distribution publique d’énergie électrique.

Vu l'avis de la Commission Travaux et Affaires Maritimes en date du 13 janvier 2023, la commission a émis un 
avis favorable.

M. Goupil intervient en demandant que l’implantation des équipements, tels les transformateurs, soient implantés 
à distance des habitations.

Il estime que certains matériels génèrent du bruit voire des vibrations qui peuvent être gênantes. Il demande par 
ailleurs que les installations anciennes puisent être contrôlées.

M. Dupeyrat indique que la réglementation fixe les limites du bruit acceptable par le voisinage ; elles sont de l’ordre 
de 5 db le jour et 3 db la nuit. 

Il précise qu’en cas de plainte, les mesures permettent de demander la mise aux normes des installations 
concernées.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - APPROUVER la convention de mise à disposition du domaine public consentie à titre 
gracieux à Morbihan Energies ;

Article 2 : - AUTORISER M. le Maire à signer la convention de mise à disposition du domaine 
public suivant le dossier de plans joint ainsi que toutes les pièces s’y rapportant.
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TRAVAUX

2023-017 MEGALIS BRETAGNE - CONVENTION RELATIVE A LA POSE ET A 
L'EXPLOITATION DE COFFRET DE DISTRIBUTION OPTIQUE SUR UNE FAÇADE 
D'IMMEUBLE - 8 RUE PAUL HELLEU
Rapporteur : Gérard LE DROGO

Les collectivités territoriales bretonnes se sont associées au sein de Mégalis Bretagne pour déployer un réseau 
public en fibre optique. 

C’est la société Axione qui a été choisie pour déployer ce réseau sur la commune, afin d’assurer la desserte d’un 
immeuble 

Vu le code général des Collectivités Territoriales,

Considérant l’intérêt pour la commune de bénéficier de la connexion à la fibre optique pour son immeuble sis 8 
Rue Paul Helleu, la commune autorise Mégalis à raccorder ce bâtiment à la fibre optique.

Vu l'avis de la Commission Travaux et Affaires Maritimes en date du 13 janvier 2023,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - APPROUVER la convention relative à la pose et à l’exploitation de lignes de 
communications électroniques à très haut débit en fibre optique et/ou de coffret de 
distribution optique sur une façade d’immeuble ;

Article 2 : - AUTORISER M. le Maire ou en son absence, M. Vincent CHARLIN, 1er adjoint, à signer 
la convention, ainsi que toutes les pièces s’y rapportant.
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INTERCOMMUNALITE

2023-018 GMVA : CONVENTION DE GESTION, DE SURVEILLANCE ET 
D'ENTRETIEN DU SYSTEME D'ENDIGUEMENT DE SAINT-JACQUES
Rapporteur : Gérard LE DROGO

Golfe du Morbihan Vannes Agglomération (GMVA) exerce la compétence de gestion des milieux aquatiques et de 
prévention des inondations (GEMAPI), depuis le 1er janvier 2018.

Ce transfert de compétence entraine également celui des autorisations administratives attachées à la gestion des 
ouvrages, l’entretien et la surveillance des digues.

La commune de Sarzeau comporte 4 digues classées (par arrêté préfectoral du 26/11/2014) : les digues de 
Banastère, Penvins, Roaliguen et Saint-Jacques. Les prescriptions d’études, de surveillance et de travaux, 
auparavant assurées par la commune, sont désormais assurées par GMVA depuis 2020 à la suite de la 
délibération n°2020-216 en date du 18 décembre 2020. Une nouvelle étude de danger ayant été réalisée sur cette 
digue, cette convention doit être renouvelée.

La présente convention proposée par GMVA, après concertation avec la Commune, fixe les modalités de gestion 
de la digue classée de Saint Jacques présente sur la commune de Sarzeau, entre les propriétaires (communes 
de Sarzeau et de Saint-Gildas-de-Rhuys), les propriétaires privés et le gestionnaire (GMVA), conformément aux 
dispositions de l’article L566-12-1-l du code de l’environnement.

Les prescriptions relatives aux ouvrages sont les suivantes : 
- Surveiller et entretenir les digues
- Constituer et mettre à jour le dossier d’ouvrage
- Définir l’organisation mise en place
- Transmettre les documents et études règlementaires au préfet
- Réaliser les visites techniques approfondies
- Mettre à jour l’étude de danger
- Réaliser les travaux nécessaires
- …

Cette convention apporte également des précisions sur certaines missions d’entretien qui, après concertation avec 
les services municipaux doivent préférentiellement être réalisées par la commune (telles que le contrôle et le 
désensablement des exutoires pluviaux sur la plage). Ces interventions feront l’objet d’un décompte financier et 
d’un titre de recette adressé à GMVA.

Cette convention prendra fin lors de la mise à jour de la prochaine étude de dangers dont l’échéance se situe en 
2043. 

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Considérant la nécessité de renouveler la convention à la suite de la nouvelle étude de dangers.

Vu l'avis de la Commission Environnement, Patrimoine, Mobilités, Agriculture, Ostréiculture en date du 24 janvier 
2023,

M. Goupil intervient car il estime que le risque évoqué n‘est pas compatible avec une durée de convention aussi 
longue. 

M. Dupeyrat indique que la communauté d’agglomération a désormais compétence pour la gestion des digues ; 
les collectivités travaillent de concert sur ce dossier.
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Le débat s’engage sur la possible évolution des compétences respectives.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés, par 27 voix POUR, 1 ABSTENTION (M. Didier GOUPIL), décide de :

Article 1 : - ACCEPTER les modalités de gestion de la digue de St-Jacques ;

Article 2 : - AUTORISER M. le Maire à signer tout document relatif à cette convention ;

Article 3 : - AUTORISER M. le Maire à demander une prise en charge financière par GMVA 
des frais d’opérations de désensablement des exutoires.

Annexe : Convention de gestion de la digue de Saint-Jacques
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INTERCOMMUNALITE

2023-019 GMVA : ADOPTION DU  PACTE FINANCIER ET  FISCAL DE GOLFE DU 
MORBIHAN VANNES AGGLOMERATION
Rapporteur : Jean-Marc DUPEYRAT

L’adoption de documents cadre fait partie intégrante des relations entre les EPCI et leurs communes membres.
Associé au Pacte de Gouvernance adopté par le Conseil communautaire lors de sa séance du 24 mars 2022, le 
Pacte Financier et Fiscal permet de nourrir le projet de territoire et de construire et partager une trajectoire 
financière commune.

Le contexte actuel de maîtrise de la dépense publique impose aux communes et à l’agglomération de prévoir des 
outils et dispositifs adaptés.

Le Pacte Financier et Fiscal, joint en annexe, a été adopté par le Conseil Communautaire de Golfe du Morbihan 
Vannes Agglomération lors de sa séance du 15 décembre 2022.

L’article L.5211-28-4 du CGCT dispose que ce pacte doit viser à réduire les disparités de charges et de recettes 
des communes, tenir compte des efforts de mutualisation, des règles d’évolution des attributions de compensation, 
des politiques en matière de fonds de concours, des relations financières entre communes et agglomération, 
notamment la dotation de solidarité communautaire.

Ce pacte sera nécessairement évolutif, adaptable et révisable annuellement.

Vu la Loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité de l'action 
publique, 

Vu l’article L. 5211-11-2 alinéa 3 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’avis du Bureau Communautaire de GMVA du 18 novembre 2022 et du 2 décembre 2022,

Vu l’avis de la Commission Ressources de GMVA du 8 décembre 2022,

Considérant l’approbation du Pacte Financier et Fiscal en Conseil Communautaire du 15 décembre 2022,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 26 janvier 2023,

M. Dupeyrat commente la teneur du pacte et ses 5 axes.

Il précise que les règles de transfert de compétence vont être appliquées pour une fois à « l’envers » dans le cadre 
de la reprise de la saison culturelle : l’Attribution de compensation provisoire sera retravaillée et validée par une 
CLECT.

Il explique la tendance à la baisse de la dotation de solidarité communautaire en contrepartie d’un soutien accru 
aux investissements des communes.

Plusieurs mesures visent ainsi à accompagner les communes dans leurs projets.

Il est également proposé de mutualiser des services, au travers d’une adhésion généralement « à la carte », sauf 
pour le service ADS qui est utilisé par toutes les communes. 
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Enfin, concernant les services des déchets, de l’eau et de l’assainissement, un alignement des taxes et des tarifs 
est engagée.

La question du partage de la Taxe d’aménagement entre communes et EPCI est pour le moment reportée.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - ADOPTER le Pacte financier et fiscal de Golfe du Morbihan Vannes Agglomération 
(GMVA), tel que présenté en annexe à la présente délibération ;

Article 2 : - AUTORISER M. le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de 
la présente délibération.

Annexes : Le livret du pacte financier et fiscal de GMVA est disponible en version couleur sur l’espace 
sécurisé.
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DECISIONS DU MAIRE

Type de 
Décision Référence Objet

Finance 2022-174-FIN
DECISION PORTANT INSTITUTION D'UNE REGIE D'AVANCES DU SERVICE 
CULTURE ET ANIMATION DE LA VIE LOCALE

Marché public 
<25000€

2022-175-JUR
AVENANT DE TRANSFERT DE PRESTATIONS DU TITULAIRE DE MARCHE APAVE 
NORD OUEST A APAVE EXPLOITATION FRANCE, A COMPTER DU 1ER JANVIER 
2023

Finance 2022-176-FIN
DECISION PORTANT CREATION D'UNE REGIE DE RECETTES POUR 
L'ENCAISSEMENT DES PRODUITS DE LA SAISON CULTURELLE

2022-177-FIN
CONSULTATION PORTANT SOUSCRIPTION D'UN EMPRUNT DE 5 000 000 € A 
TAUX FIXE SUR LE BUDGET PRINCIPAL

Subvention 2022-178-JUR
DEMANDE DE FONDS DE CONCOURS AUPRES DE GOLFE DU MORBIHAN 
VANNES AGGLOMERATION POUR LES TRAVAUX DE VOIRIE ET 
D'AMENAGEMENT RUE DU PORT DU LOGEO ET QUAI DES VOILERIES

2022-179-JUR
MARCHE N° 56240-22-008 - ASSISTANCE A LA MAITRISE D'OUVRAGE POUR LA 
SELECTION ET LE SUIVI DE LA MAITRISE D'OEUVRE POUR L'EXTENSION DU 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL DE SARZEAU - AVENANT N°2

Finance 2022-180-FIN
REGIE DE RECETTES POUR L'ENCAISSEMENT DES PRODUITS DE LA SAISON 
CULTURELLE - COMPLEMENT : CONVENTION PAYFIP

Marché public 
>25000€

2022-181-JUR
MP N°56240-20-007 - CONSTRUCTION D'UNE SALLE MULTISPORTS POUR LA 
COMMUNE DE SARZEAU - LOT 01 - AVENANT 2 - CHARIER TP

Marché public 
>25000€

2022-182-JUR
MP N°56240-20-007 - CONSTRUCTION D'UNE SALLE MULTISPORTS POUR LA 
COMMUNE DE SARZEAU - LOT 14 - AVENANT 3 - SVEG

2022-183-JUR
MP N°56240-20-007 - REMISE DE PENALITES EN RAISON DU CONTEXTE 
ECONOMIQUE DIFFICILE

Marché public 
>25000€

2022-184-JUR
MP N°56240-21-035 - CONSTRUCTION D'UNE SALLE MULTISPORTS POUR LA 
COMMUNE DE SARZEAU - LOT 16 - AVENANT 2 - MARTY SPORTS

Marché public 
>25000€

2022-185-JUR
MP N°56240-21-047 - MOE POUR LA REHABILITATION D'UN MOULIN ET LA 
CONSTRUCTION D'UN CHAI - AVENANT N°4

Marché public 
>25000€

2022-186-JUR
MARCHE N° 56240-21-035 : CONSTRUCTION D'UNE SALLE MULTISPORTS - LOT 
16 - MARTY SPORTS AVENANT N°1

Convention 2022-187-JUR CONVENTION PRECAIRE DE GARDIENNAGE DE BIENS MEUBLES - TY POUL

Marché public 
>25000€

2022-188-JUR
MP N° 56240-22-053 - ATTRIBUTION DU MARCHE PUBLIC DE TRAVAUX POUR LA 
REHABILITATION D'UN MOULIN ET LA CONSTRUCTION D'UN CHAI SUITE 
RELANCE  - LOT 10 - MENUISERIES INTERIEURES - LE COIN DES BOIS

Marché public 
>25000€

2022-189-JUR
MP N° 56240-22-053 - ATTRIBUTION DU MARCHE PUBLIC DE TRAVAUX POUR LA 
REHABILITATION D'UN MOULIN ET LA CONSTRUCTION D'UN CHAI SUITE 
RELANCE - LOT 04 - ENDUIT - MACONNERIE VITRY

Marché public 
<25000€

2022-190-JUR
MP N° 56240-22-053 - ATTRIBUTION DU MARCHE PUBLIC DE TRAVAUX POUR LA 
REHABILITATION D'UN MOULIN ET LA CONSTRUCTION D'UN CHAI SUITE 
RELANCE - LOT 11 - REVETEMENTS DE SOL - LMS REVETEMENTS

Marché public 
<25000€

2022-191-JUR
MP N°56240-22-053 - RELANCE DU MARCHE DE TRAVAUX DE REHABILITATION 
D'UN MOULIN ET DE CONSTRUCTION D'UN CHAI - LOT 12 - DECLARATION 
SANS-SUITE

Marché public 
>25000€

2022-192-JUR
MP 56240-21-002 MISSION D'ETUDE URBAINE PRE-OPERATIONNELLE SUR LE 
SECTEUR NORD DU BOURG DE SARZEAU - ATELIER LAU - AVENANT N°1

Marché public 
>25000€

2022-193-JUR MP N°56240-22-002 - AMO PROJET MAIRIE - AVENANT 2 - AMOLIA

Marché public 
>25000€

2022-194-JUR MP N°56240-22-008 - AMO PROJET CTM - AVENANT 3 - AMOLIA

Convention 2023-001-JUR
MISE A DISPOSITION DE LA SALLE D'EXPOSITION DE L'ESPACE CULTUREL 
L'HERMINE

Marché public 
>25000€

2023-002-JUR
MP N°56240-21-035 CONSTRUCTION D'UNE SALLE MULTISPORTS COMMUNALE 
A SARZEAU, LOT 16 : EQUIPEMENTS SPORTIFS - AVENANT 3

2023-003-JUR
RENOUVELLEMENT DE L'ADHESION A LA STRUCTURE INFORMATION 
JEUNESSE DE SARZEAU
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AUTRES DECISIONS : DIA TRAITÉES
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QUESTION DIVERSES

INFORMATIONS

Clôture de la séance à 21h09.

Validation du Procès-Verbal
Conseil Municipal du 06 février 2023

La secrétaire de séance Le Président de séance
Marie Hélène PORCHERON Jean-Marc DUPEYRAT
Conseillère Municipale Maire de Sarzeau
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